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QUESTIONS DE LA NOUVELLE-ZELANDE1 CONCERNANT
LA NOTIFICATION PRESENTEE PAR LA COLOMBIE

AU TITRE DE L'ARTICLE XVII

La Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 19 février 1996.

_______________

1. En vertu de quels critères les départements attribuent-ils des contrats d'importation ou
d'exportation à des commerçants privés?

2. Comment les prix sont-ils fixés?

3. Des contrats à long terme sont-ils négociés?
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